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Conditions générales 

Edition janvier 2019 
 
 

I. Généralités 

1 Champ d’application 

1.1 Les présentes Conditions générales (« CG ») régissent tous les rapports contractuels entre CSTI SA, Chemin du 
Curé-desclouds 2, 1226 Thônex, Suisse (ci-après « CSTI ») et ses clients.  

1.2 CSTI est un prestataire de services informatiques. A ce titre, CSTI peut fournir à ses clients du matériel informatique 
ou des logiciels (ci-après des « Produits ») ainsi que des services (ci-après les « Services ») tels que hébergement 
(de serveurs physiques ou virtuels, de boîtes de messagerie, de pages web, etc.), sauvegarde à distance, support 
et maintenance ou encore des conseils. 

2 Conclusion et structure du contrat 

2.1 Pour chaque livraison de Produits ou de Services, CSTI et le client concluent un contrat individuel (ci-après le 
« Contrat Individuel ») qui contient les spécifications commerciales et techniques, cas échéant par renvoi à des 
fiches de produit ou des descriptions de services qui deviennent alors partie intégrante du contrat. Une offre 
commerciale émise par CSTI et acceptée par le client constitue un Contrat Individuel. L’acceptation d’une offre 
peut également se faire par acte concluant, notamment lorsque le client reçoit ou utilise les prestations de CSTI. 

2.2 Sauf indication contraire, les offres de CSTI sont valables pendant 30 jours. 

2.3 Les conditions du Contrat Individuel prévalent sur les présentes CG. 

II. Prestations et rémunération 

3 Prestations de CSTI 

3.1 CSTI fournit les prestations décrites dans le Contrat Individuel. Des prestations qui ne sont pas explicitement 
mentionnées dans le Contrat Individuel ne font pas partie des prestations contractuelles et sont facturées en sus 
en régie. 

3.2 CSTI fournit ses prestations avec soin et avec le savoir-faire d’un spécialiste en la matière, en mettant en œuvre 
des moyens appropriés selon l’état de la technique. 

3.3 CSTI réunit l’équipe nécessaire pour remplir la mission qui lui est confiée. Elle peut faire appel à des sous-traitants. 

3.4 A défaut d’être explicitement désignés comme fermes, les délais de livraison, d’installation et de mise en service 
sont donnés à titre purement indicatif et ne lient pas CSTI. 

4 Modifications des prestations 

4.1 Les parties peuvent en tout temps proposer par écrit des modifications aux prestations fournies. Lorsque le client 
demande une telle modification, CSTI lui indique par écrit, sous 10 jours ouvrables, si ladite modification est 
possible et quelles en seraient les effets sur la fourniture des prestations, la rémunération et les délais. Le client 
confirme ensuite, également sous 10 jours ouvrables, s’il souhaite procéder à la modification ou non. Lorsque CSTI 
propose une modification, le client accepte ou rejette la demande dûment motivée sous 10 jours ouvrables. 

4.2 La modification de la prestation et, cas échéant, de la rémunération, des délais et d’autres points du contrat doit 
être consignée par écrit dans un avenant au Contrat Individuel avant le début de l’exécution de la modification.  

4.3 En l’absence d’un accord contraire entre les Parties, CSTI poursuit, pendant la phase d’analyse des modifications 
proposées, ses tâches en conformité avec le contrat. 

5 Rémunération 

5.1 Le montant de la rémunération ainsi que son échéance sont fixés dans le Contrat Individuel. A défaut d’accord 
particulier relatif à l’échéance, CSTI facture 

5.1.1 des rémunérations périodiques fixes mensuellement à l’avance ; 

5.1.2 des rémunérations uniques à hauteur de 50% lors de la conclusion du contrat et de 50% après 
l’acceptation des prestations, respectivement, lorsqu’aucune acceptation n’est prévue, après les avoir 
fournies ; 
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5.1.3 des rémunérations variables, notamment des rémunérations facturées en régie, après avoir fourni les 
prestations, mais au moins à la fin de chaque mois civil. 

5.2 CSTI facture les frais de voyage pour des prestations fournies en dehors de Genève. Pour des prestations à 
l’étranger, CSTI a droit au remboursement de ses frais effectifs, mais peut également choisir de réclamer des frais 
forfaitaires. Le temps de déplacement est compté comme temps de travail. 

5.3 Tout paiement doit parvenir à CSTI dans les 30 jours suivant la date de la facture. A l’échéance de ce délai, le 
client tombe automatiquement en demeure sans qu’un rappel ne soit nécessaire, et un intérêt moratoire de 5% est 
dû. Tous droits de CSTI demeurent réservés, en particulier le droit de suspendre ses prestations jusqu’au paiement 
complet des montants échus, voire de résilier le Contrat Individuel. 

5.4 Toute réclamation relative aux montants facturés doit être faite par lettre recommandée dans un délai de 15 jours 
à compter de la date de la facture et doit comporter l’étendue, la nature et les motifs de la réclamation. A défaut de 
contestation dans le délai indiqué, le client est réputé accepter la facture. Une contestation ne libère pas le client 
de son obligation de s’acquitter du montant non contesté de la facture. 

5.5 CSTI demeure seule propriétaire des Produits livrés au client jusqu’à leur paiement complet. Le client autorise CSTI 
à requérir l’inscription idoine au registre des pactes de réserve de propriété. 

5.6 Les prix indiqués pour des prestations récurrentes sont valables au jour de la conclusion du contrat. CSTI peut les 
adapter, également pendant la durée du contrat, en respectant un délai de préavis de 60 jours. En cas 
d’augmentation des prix, le client peut résilier le contrat moyennant un préavis de 30 jours avec effet au jour de 
l’entrée en vigueur de l’augmentation. Aucune des parties n’a droit à des frais ou des dommages-intérêts lorsque 
le contrat prend fin de cette manière. 

5.7 Tous les prix s’entendent hors TVA et autres droits de douanes, taxes, etc. y relatifs. 

6 Licences ; Droits de propriété intellectuelle 

6.1 Si CSTI fournit au client des licences de logiciels de fabricants tiers, y compris dans l’hypothèse où les Produits 
livrés par CSTI incorporent de telles licences d’une manière reconnaissable pour le client, les droits d’utilisation 
accordés au client ainsi que les autres conditions applicables sont déterminés par les conditions de licence desdits 
fabricants tiers, que le client s’engage à respecter strictement. CSTI envoie une copie de ces conditions de licence 
au client à sa demande. Les logiciels livrés par CSTI peuvent en outre être soumis à des conditions de licence 
open source ou inclure des logiciels open source. 

6.2 Tout droit de propriété intellectuelle qui naît lors de l’exécution du contrat (notamment les droits d’auteur, les brevets 
d’invention, les designs ou les droits de marques), y compris les codes source, les descriptifs des programmes et 
les paramétrages, tout comme la propriété sur tous les documents, supports ou supports de données y relatifs, 
appartiennent à CSTI. Contre paiement de la rémunération convenue, le client se voit octroyer un droit d’utilisation 
simple, non-exclusif, illimité dans le temps et du point de vue géographique. Toute autre utilisation est interdite. 

6.3 Les droits de propriété intellectuelle préexistants demeurent avec CSTI ou le tiers qui en est le titulaire. Dans la 
mesure où CSTI utilise de tels droits de propriété intellectuelle dans le cadre des prestations fournies au client, par 
exemple en intégrant des logiciels tiers dans un logiciel spécifiquement développé pour le client, elle octroie à ce 
dernier les droits d’utilisation nécessaires pour l’exécution du contrat.  

6.4 Le client ne peut en aucun cas exiger la remise du code source. Sous réserve de dispositions légales impératives, 
il est interdit au client de faire une décompilation, une rétro-ingénierie ou un désassemblage des logiciels 
développés en partie ou en totalité par CSTI ou de les convertir en quelque forme que ce soit.  

6.5 CSTI reste propriétaire du savoir-faire développé ou utilisé à l’occasion de l’exécution du contrat et libre de l'utiliser 
pour toute autre fin, notamment pour la réalisation d'autres logiciels. Elle pourra notamment, à ces fins, réutiliser 
librement les éléments logiciels et les codes développés spécifiquement pour le client. 

III. Demeure, garantie, responsabilité 

7 Demeure 

7.1 Lorsque CSTI ne respecte pas un délai expressément stipulé comme ferme et qu’il peut être démontré que ce 
retard est dû à sa propre faute, le client doit lui fixer par écrit un délai supplémentaire adéquat d’au moins 30 jours. 
Si ce délai supplémentaire n’est pas non plus respecté, CSTI tombe en demeure, et le client peut faire valoir les 
droits prévus par la loi. Le chiffre 15.5 est réservé. 
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8 Garantie contre les défauts 

a) Produits t iers 

8.1 La garantie applicable à des produits tiers (tout matériel ainsi que tous les logiciels de tiers qui sont fournis par 
CSTI soit séparément, soit intégrés dans ses propres Produits ou Services) est déterminée exclusivement par les 
conditions du fabricant/fournisseur, respectivement du tiers ayant concédé la licence. Cela s’applique à l’étendue, 
à la durée et aux conditions permettant d’invoquer la garantie ainsi qu’à tous les autres droits du client qui en 
découlent. 

8.2 Vis-à-vis de CSTI, les droits de garantie du client sont exclusivement limités à l’obligation de CSTI de faire valoir la 
garantie au nom du client auprès du fabricant/fournisseur, respectivement du tiers ayant concédé la licence. Si le 
fabricant/fournisseur, respectivement le tiers ayant concédé la licence n’honore pas la garantie de son propre gré, 
CSTI cède les droits de garantie au client afin que ce dernier puisse les faire valoir en justice. 

b) Propres Produits et Services de CSTI 

8.3 CSTI garantit que ses propres Produits et les résultats de ses Services présentent, à condition d’être utilisés en 
conformité avec les instructions données, les propriétés explicitement stipulées dans le Contrat Individuel et ne 
sont affectés d’aucun défaut les rendant inutilisables ou limitant fortement leur utilisation.  

8.4 Si un défaut apparaît, le client a droit, au choix de CSTI, à la réparation de l’objet défectueux ou à son 
remplacement, respectivement à ce que le Service soit fourni une nouvelle fois. 

8.5 Si deux tentatives de correction échouent en raison du même défaut, le client peut : 

8.5.1 continuer à réclamer l’exécution du contrat, 

8.5.2 exiger une réduction appropriée du prix ou 

8.5.3 en présence d’un défaut majeur au sens du chiffre 8.6 résoudre le Contrat Individuel. Les Produits et 
Services (ou parties de Produits et Services) fournis conformément au contrat que le client peut, selon des 
critères objectifs, raisonnablement utiliser du point de vue technique et commercial, sont rémunérées. Une 
résolution de contrat ne concerne pas ces prestations, et les conditions contractuelles continuent à s’y 
appliquer. 

8.6 Les défauts sont réputés majeurs si les Produits ou résultats des Services, utilisés conformément au contrat, ne 
présentent pas les propriétés expressément convenues ou qu’ils comportent des défauts les rendant inutilisables. 

8.7 La garantie est caduque si le client modifie lui-même le matériel ou le logiciel ou le fait modifier par des tiers, à 
moins que le client prouve (i) que ces défauts n’ont pas été occasionnés en tout ni même en partie par de telles 
modifications et (ii) que la correction des défauts n’est pas rendue plus difficile par ces modifications. 

8.8 Les droits du client en raison des défauts se prescrivent par 6 mois à partir de la livraison, respectivement en cas 
d’installation à partir de l’acceptation. 

c) Dispositions communes 

8.9 Pour sauvegarder ses droits en cas de défauts, le client doit examiner les Produits et Services qui lui sont livrés 
immédiatement après leur livraison et informer CSTI sans délai et par écrit d’éventuels défauts. 

8.10 Des prestations de support et de maintenance ne sont pas comprises dans le prix des Produits. Si le client souhaite 
obtenir des prestations de maintenance, les parties concluront un accord séparé régi par les règles stipulées au 
chiffre 14. 

8.11 Dans la mesure autorisée par la loi, toute garantie et tous droits en cas de défauts qui ne sont pas explicitement 
convenus ci-dessus sont exclus. 

9 Garantie contre l’éviction 

9.1 CSTI garantit que ses Produits et Services, utilisés en conformité avec les instructions données, ne violent aucun 
droit de propriété intellectuelle appartenant à un tiers et valable en Suisse et/ou dans l’Union Européenne. 

9.2 Dans le cas où un Produit, respectivement un Service deviendrait en tout ou en partie l’objet d’une plainte en raison 
de la violation d’un droit de propriété intellectuelle, ou si CSTI estime qu’une telle plainte pourrait avoir lieu, CSTI 
peut choisir  

9.2.1 de procurer au client le droit d'utiliser le Produit, respectivement le Service libre de toute responsabilité en 
cas de violation d’un droit de propriété intellectuelle, 

9.2.2 de remplacer le Produit ou Service par un Produit ou Service qui se conforme aux qualités contractuelles 
essentielles, 

9.2.3 de modifier le Produit ou le Service afin qu’il ne viole plus à l’avenir un droit de propriété intellectuelle, ou 
encore 
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9.2.4 lorsqu’aucune des possibilités précitées ne peut être réalisée avec un effort économiquement raisonnable, 
de reprendre le Produit et rembourser le prix d’achat moins l’amortissement de celui-ci sur la base d’un 
amortissement linéaire sur cinq ans, respectivement de mettre fin au Service avec effet immédiat en 
remboursant les éventuelles rémunérations déjà prépayées pour l’avenir. 

9.3 Si des tiers devaient faire valoir des prétentions à l’encontre du client pour une prétendue violation de leurs droits 
de propriété intellectuelle, CSTI assure la défense à ses propres frais et supporte tous les coûts et dommages-
intérêts auxquels le client est condamné par un jugement entré en force, aux conditions cumulatives suivantes : 

9.3.1 le client doit immédiatement et par écrit informer CSTI de la prétention invoquée ; 

9.3.2 le client doit autoriser CSTI à assumer la défense, y compris la conclusion d’un accord transactionnel ; 

9.3.3 le client appuie CSTI de manière appropriée et gratuitement lors de la défense, autant qu’on peut 
raisonnablement l’exiger de sa part ; 

9.3.4 la prétention du tiers est fondée sur le fait que l’utilisation du produit, respectivement de la prestation, sans 
aucune modification, violerait un droit de propriété intellectuelle valable en Suisse et/ou l’Union 
Européenne ou serait constitutif de concurrence déloyale. 

9.4 Sont explicitement exclus de la garantie tous les éléments, y compris les logiciels, données et instructions, fournis 
à CSTI par le client. Le client garantit qu’il dispose de tous les droits et/ou autorisations nécessaires à cet égard. Il 
s’engage à indemniser CSTI contre toutes prétentions de tiers en raison de l’utilisation des éléments mis à 
disposition, et ce pour toutes les utilisations de ces éléments par CSTI prévues par le contrat. 

10 Responsabilité 

10.1 CSTI répond des dommages directs causés au client de manière fautive lors de l’exécution des prestations 
convenues. La responsabilité pour les dommages indirects et consécutifs, tels que gain manqué, économies non 
réalisées et prétentions de tiers, de même que pour des dommages dus à la perte de données est exclue. 

10.2 La responsabilité totale de CSTI sous un certain Contrat Individuel est limitée par année contractuelle au maximum 
à 50% de la rémunération annuelle convenue sous ledit Contrat Individuel. 

10.3 Les limitations de responsabilité contenues dans ce chiffre 10 ne s’appliquent pas à des dommages aux personnes, 
en cas de dol ou de négligence grave de la part de CSTI, ni encore dans la mesure où elles seraient contraires à 
des dispositions de droit impératif. 

11 Obligations générales de collaboration du client 

11.1 Le client assiste CSTI gratuitement et ponctuellement en vue de l’exécution du contrat. 

11.2 En plus des devoirs de collaboration spécifiquement décrits dans les Contrats Individuels, les devoirs de 
collaboration du client sont notamment les suivants : 

11.2.1 Fournir à CSTI spontanément toutes les informations utiles pour l’exécution du contrat ; 

11.2.2 Désigner un interlocuteur dûment habilité ; 

11.2.3 Accorder à CSTI l’accès nécessaire à ses locaux ainsi qu’à ses ordinateurs, et obtenir pour cela cas 
échéant les autorisations nécessaires de la part de tiers ; 

11.2.4 Mettre à disposition du courant électrique et autres connexions et, si nécessaire, une place de travail 
adéquate et équipée ainsi qu’une pièce pour stocker le matériel et les outils ; 

11.2.5 Respecter les prescriptions de protection des travailleurs en faveur des employés de CSTI intervenant sur 
le site du client ; 

11.2.6 Assurer une formation adéquate des utilisateurs finaux. 

11.3 Le client est tenu de se procurer toutes les licences nécessaires pour les logiciels qu’il utilise sous sa propre 
responsabilité et de se conformer aux prescriptions y relatives du fabricant. 

11.4 Lorsque le client ne remplit pas ses obligations de collaboration ou qu’il ne les remplit pas entièrement, pas à temps 
ou pas de la manière convenue, il en supporte les conséquences (p.ex. retards, coûts supplémentaires, etc.). 

IV. Dispositions complémentaires pour certains types de contrats 

12 Dispositions complémentaires pour la livraison de Produits 

12.1 La proposition de Produits dans la boutique en ligne de CSTI ne constitue pas une offre et est sujette à des 
changements. La description des caractéristiques des Produits relève de la responsabilité du fabricant et ne lie pas 
CSTI. Lorsque le client place une commande (qui constitue une offre de conclure un contrat de vente), CSTI délivre 
une confirmation de commande, mais celle-ci ne déploiera ses effets qu’une fois le paiement de tous les articles 
reçus, sous réserve de disponibilité de ces derniers. CSTI peut annuler sans autre responsabilité un contrat en cas 
d’indisponibilité des Produits chez le fournisseur. 
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12.2 CSTI a droit d’exécuter des livraisons partielles.  

12.3 Les coûts associés à l’expédition tels que les coûts d'emballage / livraison ne sont pas inclus dans les prix et sont 
facturés séparément. 

12.4 Lors de la vérification des Produits suite à leur livraison, le client doit conserver l’emballage d’origine et la totalité 
du conditionnement, avec les protections tels que des housses antistatiques, des matériaux en vrac, des films 
protecteurs, etc. Si une partie du contenu de l'emballage ou l'emballage sont éliminés ou détruits sans le 
consentement préalable de CSTI, le client reconnaît que la livraison reçue est complète et conforme au contrat. 

12.5 Les Produits distribués par CSTI peuvent être soumis à des restrictions en matière d’exportation conformément à 
la législation suisse, de l’Union européenne ou celle d’un autre pays, notamment des Etats-Unis. Le client s’engage 
à respecter strictement ces prescriptions. Cette obligation est à transmettre à la revente ou à la cession du produit 
à un tiers. 

13 Dispositions complémentaires pour contrats d’hébergement 

13.1 Le présent chiffre 13 s’applique à tous les Services que CSTI fournit au client sur la base de sa plateforme 
accessible via Internet, tels qu’hébergement de serveurs physiques ou virtuels, hébergement de boîtes de 
messagerie, hébergement de pages web, sauvegarde à distance, etc. 

13.2 CSTI fournit les Services avec soin, mais ne peut pas garantir que ceux-ci sont disponibles de manière 
ininterrompue et sans rencontrer d’erreurs. En particulier, CSTI peut en tout temps procéder à des travaux de 
maintenance de ses systèmes. Sauf dans des cas d’urgence, par exemple en cas de menaces pour la sécurité, 
CSTI s’efforce d’avertir le client avant toute interruption des Services.  

13.3 CSTI peut en tout temps et sans préavis modifier les Services, notamment leurs spécifications techniques, et la 
manière dont les Services sont fournis, pour autant que ces derniers conservent leurs caractéristiques essentielles 
convenues dans le Contrat Individuel. 

13.4 Le client a le droit d’accéder à la plateforme de CSTI par Internet afin d’y utiliser les Services conformément à la 
description de services applicable. Tout autre droit du client est exclu. En particulier, le client n’a aucun droit de 
recevoir une copie des logiciels utilisés par CSTI pour la fourniture des Services, et il n’a aucun droit sur le matériel 
informatique utilisé par CSTI à cette fin. 

13.5 Le client s’engage à garder strictement confidentiel son nom d’utilisateur et son mot de passe permettant d’accéder 
aux Services et à ne pas les divulguer à des tiers. Le client répond de toute utilisation de ses données 
d’identification, même abusive. Lorsque le client suspecte qu’un tiers pourrait avoir eu connaissance de ses 
données d’identification ou avoir eu accès à son compte, il doit en avertir CSTI sans délai. 

13.6 Il incombe au client de mettre en place et de maintenir à jour la configuration minimum nécessaire pour l’utilisation 
des Services, comme spécifiée par CSTI. 

13.7 CSTI ne peut être tenu responsable d’une coupure de Services d’hébergement dus à des problèmes techniques 
afférents à un prestataire externe (comme par exemple l’exploitant du centre de calcul où se trouve la plateforme 
de CSTI (coupure de courant, défaut de climatisation, etc.)). 

13.8 Le client garantit que son utilisation des Services sera conforme au contrat et à toutes les dispositions légales 
applicables. Il garantit à CSTI qu’il n’utilisera pas les Services pour une quelconque activité illégale ou contraire 
aux mœurs, ni de manière abusive. Le client s’engage en particulier à ne pas  

13.8.1 tenter d’accéder aux comptes ou données d’autres utilisateurs des Services ; 

13.8.2 tenter de contourner les mesures mises en place pour empêcher ou restreindre l’accès aux Services ; 

13.8.3 effectuer ou divulguer des tests de sécurité relatifs à la plateforme CSTI et/ou aux Services (incluant, sans 
s’y limiter, découverte du réseau, identification des ports et services, analyse de vulnérabilité, décodage 
de mot de passe, accès à distance ou test d’intrusion) sans l’autorisation écrite préalable de CSTI ; 

13.8.4 utiliser les Services 

- dans le cadre de toute activité illégale ou nuisible pour autrui ; 

- dans le contexte de réseaux Peer-to-Peer ; 

- pour stocker ou transmettre des logiciels ou des données contenant des virus, des chevaux de Troie 
ou tout autre type de code nuisible ; 

- pour faciliter l’envoi d’e-mails de masse (spams) ; ou 

- d’une manière qui interfère avec leur bon fonctionnement. 
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13.9 Lorsque CSTI constate ou suspecte un abus des Services ou une violation de ses obligations par le client, y compris 
le cas où un tiers prétend que l’utilisation des Services par le client viole ses droits de la personnalité ou de propriété 
intellectuelle, CSTI peut en tout temps, sans préavis et avec effet immédiat, selon sa libre discrétion, suspendre 
ses Services, supprimer les données concernées, résilier le contrat du client avec effet immédiat et/ou prendre 
toute autre mesure que CSTI considère comme appropriée. Toute responsabilité de CSTI pour les conséquences 
de telles mesures prises est exclue dans toute la mesure autorisée par la loi, et le client n’a droit à aucun 
remboursement de la rémunération payée pour une période de suspension.  

13.10 CSTI est en droit d’informer des tiers concernés (par exemple détenteurs de droits de propriété intellectuelle) ainsi 
que toute autorité compétente d’une violation de ses obligations par le client et de leur communiquer toute 
information nécessaire, y compris les données enregistrées par le client. 

13.11 Le client qui contrevient à ses obligations figurant dans ce chiffre 13 indemnisera CSTI de tout préjudice subi. 

13.12 Sauf stipulation contraire dans le Contrat Individuel, le contrat relatif à des Services d’hébergement est conclu pour 
une période indéterminée, et chaque partie peut le résilier en tout temps par écrit, moyennant un préavis de 30 jours 
pour la fin d’un mois civil. 

14 Dispositions complémentaires pour contrats de maintenance et de support 

14.1 Les dispositions de ce chiffre 14 s’appliquent aux Services de maintenance (de matériel ou de logiciels) et de 
support fournis par CSTI. 

14.2 Le Contrat Individuel désigne de manière exhaustive l’équipement du client pour lequel les Services de 
maintenance et de support sont fournis (type, quantité, configuration, système d’exploitation et lieu d’installation). 
La maintenance inclut le support téléphonique et l’intervention en cas de problèmes ou de dysfonctionnements qui 
pourraient apparaître lors de l’utilisation normale du produit, la correction des problèmes qui pourraient être 
découverts et l’installation des ‘Service Packs’ fournis par les éditeurs de logiciels. La maintenance n'inclut pas les 
coûts éventuels du remplacement de matériel ou de pièces défectueuses ni les mises à jour des licences 
logicielles ; à cet égard, il incombe au client de conclure, à sa charge, les contrats de maintenance ou d’extension 
de garantie nécessaires avec les constructeurs du matériel et les fabricants de logiciels. 

14.3 CSTI fournit les Services de maintenance avec soin, mais ne peut pas garantir que les équipements sous 
maintenance sont disponibles de manière ininterrompue et sans rencontrer d’erreurs. 

14.4 Le client doit sans délai signaler tout problème rencontré par téléphone à CSTI au numéro indiqué sur le site 
www.csti.ch. Selon la nature du problème signalé par le client, le personnel de CSTI peut intervenir à son choix 
soit : 

14.4.1 par intervention téléphonique, pour conseiller le client sur la marche à suivre pour la résolution d'un 
problème ; 

14.4.2 par télémaintenance, afin d'intervenir directement sur le système du client et d'entreprendre les actions 
correctives nécessaires ; 

14.4.3 sur le site du client, dans le cas où la nature du problème l'exige. 

14.5 Le délai de réaction est de 4 heures ouvrables dès la réception de l’annonce du dérangement par le client dans le 
cas d’une intervention par télémaintenance et de 48 heures ouvrables en cas d'intervention sur site. CSTI tient à 
jour un état de tous les appels des clients sous contrat de maintenance ainsi que l’évolution du statut de chaque 
appel jusqu'à sa clôture. 

14.6 Les Services de maintenance (prise d'appels et interventions) sont fournis du lundi au vendredi (sauf jours fériés à 
Genève) de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 18h00. A la demande expresse du client, cet horaire peut être sujet à 
dépassement ; les taux horaires de CSTI sont alors majorés comme suit : 

14.6.1 lundi à vendredi, 18h00 à 21h00: 50%; 

14.6.2 lundi à vendredi, 21h00 à 8h00 ainsi que samedi, dimanche et jours fériés : 100%. 

14.7 Le client s’engage à autoriser l’accès aux équipements sous maintenance et à mettre à disposition le matériel 
nécessaire pour un accès à distance par ligne téléphonique. Les frais de ligne téléphonique et de connexion y 
relatifs sont à la charge du client. 

14.8 Sauf stipulation contraire dans le Contrat Individuel, le contrat relatif à des Services de maintenance et de support 
est conclu pour une période indéterminée, et chaque partie peut le résilier en tout temps par écrit, moyennant un 
préavis de 30 jours pour la fin d’une année contractuelle. 

15 Dispositions complémentaires pour contrats d’entreprise 

15.1 Les dispositions de ce chiffre 15 s’appliquent aux prestations non-récurrentes fournies dans le cadre d’un projet, 
lorsque CSTI doit produire un résultat défini et qui relèvent donc d’un contrat d’entreprise. 



 

CSTI SA Conditions générales – Edition janvier 2019 Page 7/8 

15.2 Les propriétés de l’ouvrage à réaliser par CSTI sont décrites de manière exhaustive dans le Contrat Individuel. Il 
incombe au client de veiller à ce que cette description de l’ouvrage corresponde à ses besoins. A défaut d’exigences 
précises figurant au Contrat Individuel, l’ouvrage doit uniquement remplir les exigences minimales clairement 
reconnaissables pour CSTI comme impératives. 

15.3 CSTI invite en temps utile le client à procéder à l’examen de l’ouvrage en lui notifiant que la procédure d’acceptation 
peut être entamée. Des acceptations partielles sont possibles d’un commun accord. Il est dressé un procès-verbal 
de l’examen et de ses résultats lequel est signé par les deux Parties. Sauf convention contraire, l’acceptation doit 
intervenir dans les dix jours suivant la notification que la procédure d’acceptation peut être entamée. Si l’acceptation 
est retardée par le client au-delà de ce délai et qu’aucun défaut n’est annoncé par écrit, l’acceptation est réputée 
avoir eu lieu. L’acceptation est de même réputée effectuée si le client utilise les produits livrés de manière 
opérationnelle ou y apporte des modifications. 

15.4 Si des défauts mineurs sont constatés lors de l’examen, l’acceptation intervient néanmoins à l’issue de l’examen. 
CSTI remédie aux défauts constatés dans un délai approprié et notifie leur correction au client. 

15.5 Si des défauts majeurs au sens du chiffre 8.6 sont constatés lors de l’examen final, l’acceptation est différée. CSTI 
remédie aux défauts constatés et invite le client à un nouveau contrôle. Si l’acceptation est empêchée deux fois en 
raison du même défaut majeur, le client peut exercer les droits prévus au chiffre 8.5 (continuer à réclamer 
l’exécution du contrat, exiger une réduction appropriée du prix ou résoudre le Contrat Individuel). 

15.6 L’acceptation finale emporte décharge pour tous les défauts constatés ou qui auraient pu être décelés lors d’un 
examen minutieux. L’acceptation est toujours réputée effectuée si le client utilise les produits de manière 
opérationnelle ou s’il les modifie. 

V. Dispositions diverses 

16 Confidentialité 

16.1 Chacune des parties s’engage à ne pas divulguer ni communiquer, ni utiliser directement ou indirectement, à moins 
qu'elle n'y ait été autorisée par écrit au préalable par l'autre partie ou qu'elle y ait été légalement obligée, les 
données, renseignements, informations, documents, méthodes et savoir-faire confidentiels de l’autre partie dont 
elle a eu connaissance à l’occasion de l’exécution du contrat. Les parties n’utiliseront les informations reçues que 
pour l’exécution du contrat. Ces obligations de confidentialité persistent aussi longtemps que les informations 
gardent leur caractère confidentiel, y compris au-delà de la fin du contrat. 

17 Protection des données 

17.1 Les parties s’engagent à respecter les exigences de la Loi fédérale suisse sur la protection des données (LPD) 
ainsi que de l’Ordonnance relative à la loi sur la protection des données (OLPD). 

17.2 Si le client entend utiliser les Services pour traiter des données qui tombent dans le champ d’application du 
Règlement général sur la protection des données de l’Union européenne (RGPD), il doit en informer CSTI par écrit. 
Les parties concluront alors un contrat de sous-traitance de données séparé qui définit les obligations de CSTI par 
rapport au RGPD de manière exhaustive. Pour le surplus, le client est seul responsable pour s’assurer du respect 
des exigences du RGPD. 

18 Obligation de non sollicitation de personnel 

18.1 Le client s’interdit, tant qu’un Contrat Individuel avec CSTI est en force et pendant une année après sa fin, d’engager 
les collaborateurs de CSTI ou de les faire travailler à son profit de toute autre manière. 

19 Publicité 

19.1 Le client autorise CSTI à citer son nom dans la liste de ses clients. 

19.2 CSTI pourra également faire figurer parmi ses références le type de Produits et les Services fournis. 

20 Résiliation pour justes motifs 

20.1 Tous les Contrats Individuels peuvent être résiliés avec effet immédiat en cas de justes motifs. 

20.2 Constitue un juste motif pour le client si CSTI viole ses obligations contractuelles d’une manière substantielle et 
persistante ou répétée malgré une mise en demeure par courrier recommandé lui impartissant un délai raisonnable 
d’au moins 30 jours pour remédier à la violation. 

20.3 En plus des droits de résiliation pour justes motifs évoqués ailleurs dans ces CG, CSTI peut résilier un Contrat 
Individuel notamment si le client 

20.3.1 est en demeure avec le paiement d’un montant facturé pour plus de 20 jours ; 
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20.3.2 persiste à violer ses obligations après avoir été dûment requis par lettre recommandée de se conformer à 
ses obligations dans un délai de 10 jours ; ou 

20.3.3 devient insolvable. 

21 Dispositions formelles 

21.1 Le client ne peut céder, transférer ou mettre en gage à un tiers ses droits découlant du présent contrat sans l’accord 
préalable écrit de CSTI. Cet accord ne sera pas refusé sans raison. 

21.2 Ce contrat n’a pas pour effet de créer une société simple entre les parties et n’institue pas une partie comme 
représentant ou agent de l’autre partie. 

21.3 Dans le cas où l’une des clauses du Contrat Individuel ou des présentes CG serait nulle ou inapplicable, cela 
n’affectera nullement la validité des autres dispositions. La clause nulle ou inapplicable devra être remplacée par 
une clause valable qui se rapproche autant que possible de l’objectif économique poursuivi par la clause nulle ou 
inapplicable. 

21.4 Les accords et les déclarations ayant une portée juridique ne sont valables entre les parties que si elles sont faites 
en la forme écrite. L’utilisation de télécopies et d’e-mails est assimilée à la forme écrite. 

22 Droit applicable et for 

22.1 Pour l’application, l’interprétation et l'exécution du contrat et des présentes CG, le droit suisse est seul applicable. 
L’application des clauses de la Convention de Vienne (Convention des Nations Unies sur les Contrats de vente 
internationale des marchandises signée à Vienne le 11.04.1980) est expressément exclue. 

22.2 Le for exclusif est à Genève. 
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	11.3 Le client est tenu de se procurer toutes les licences nécessaires pour les logiciels qu’il utilise sous sa propre responsabilité et de se conformer aux prescriptions y relatives du fabricant.
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	13 Dispositions complémentaires pour contrats d’hébergement
	13.1 Le présent chiffre 13 s’applique à tous les Services que CSTI fournit au client sur la base de sa plateforme accessible via Internet, tels qu’hébergement de serveurs physiques ou virtuels, hébergement de boîtes de messagerie, hébergement de pages...
	13.2 CSTI fournit les Services avec soin, mais ne peut pas garantir que ceux-ci sont disponibles de manière ininterrompue et sans rencontrer d’erreurs. En particulier, CSTI peut en tout temps procéder à des travaux de maintenance de ses systèmes. Sauf...
	13.3 CSTI peut en tout temps et sans préavis modifier les Services, notamment leurs spécifications techniques, et la manière dont les Services sont fournis, pour autant que ces derniers conservent leurs caractéristiques essentielles convenues dans le ...
	13.4 Le client a le droit d’accéder à la plateforme de CSTI par Internet afin d’y utiliser les Services conformément à la description de services applicable. Tout autre droit du client est exclu. En particulier, le client n’a aucun droit de recevoir u...
	13.5 Le client s’engage à garder strictement confidentiel son nom d’utilisateur et son mot de passe permettant d’accéder aux Services et à ne pas les divulguer à des tiers. Le client répond de toute utilisation de ses données d’identification, même ab...
	13.6 Il incombe au client de mettre en place et de maintenir à jour la configuration minimum nécessaire pour l’utilisation des Services, comme spécifiée par CSTI.
	13.7 CSTI ne peut être tenu responsable d’une coupure de Services d’hébergement dus à des problèmes techniques afférents à un prestataire externe (comme par exemple l’exploitant du centre de calcul où se trouve la plateforme de CSTI (coupure de couran...
	13.8 Le client garantit que son utilisation des Services sera conforme au contrat et à toutes les dispositions légales applicables. Il garantit à CSTI qu’il n’utilisera pas les Services pour une quelconque activité illégale ou contraire aux mœurs, ni ...
	13.8.1 tenter d’accéder aux comptes ou données d’autres utilisateurs des Services ;
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	13.8.3 effectuer ou divulguer des tests de sécurité relatifs à la plateforme CSTI et/ou aux Services (incluant, sans s’y limiter, découverte du réseau, identification des ports et services, analyse de vulnérabilité, décodage de mot de passe, accès à d...
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	- dans le cadre de toute activité illégale ou nuisible pour autrui ;
	- dans le contexte de réseaux Peer-to-Peer ;
	- pour stocker ou transmettre des logiciels ou des données contenant des virus, des chevaux de Troie ou tout autre type de code nuisible ;
	- pour faciliter l’envoi d’e-mails de masse (spams) ; ou
	- d’une manière qui interfère avec leur bon fonctionnement.

	13.9 Lorsque CSTI constate ou suspecte un abus des Services ou une violation de ses obligations par le client, y compris le cas où un tiers prétend que l’utilisation des Services par le client viole ses droits de la personnalité ou de propriété intell...
	13.10 CSTI est en droit d’informer des tiers concernés (par exemple détenteurs de droits de propriété intellectuelle) ainsi que toute autorité compétente d’une violation de ses obligations par le client et de leur communiquer toute information nécessa...
	13.11 Le client qui contrevient à ses obligations figurant dans ce chiffre 13 indemnisera CSTI de tout préjudice subi.
	13.12 Sauf stipulation contraire dans le Contrat Individuel, le contrat relatif à des Services d’hébergement est conclu pour une période indéterminée, et chaque partie peut le résilier en tout temps par écrit, moyennant un préavis de 30 jours pour la ...

	14 Dispositions complémentaires pour contrats de maintenance et de support
	14.1 Les dispositions de ce chiffre 14 s’appliquent aux Services de maintenance (de matériel ou de logiciels) et de support fournis par CSTI.
	14.2 Le Contrat Individuel désigne de manière exhaustive l’équipement du client pour lequel les Services de maintenance et de support sont fournis (type, quantité, configuration, système d’exploitation et lieu d’installation). La maintenance inclut le...
	14.3 CSTI fournit les Services de maintenance avec soin, mais ne peut pas garantir que les équipements sous maintenance sont disponibles de manière ininterrompue et sans rencontrer d’erreurs.
	14.4 Le client doit sans délai signaler tout problème rencontré par téléphone à CSTI au numéro indiqué sur le site www.csti.ch. Selon la nature du problème signalé par le client, le personnel de CSTI peut intervenir à son choix soit :
	14.4.1 par intervention téléphonique, pour conseiller le client sur la marche à suivre pour la résolution d'un problème ;
	14.4.2 par télémaintenance, afin d'intervenir directement sur le système du client et d'entreprendre les actions correctives nécessaires ;
	14.4.3 sur le site du client, dans le cas où la nature du problème l'exige.

	14.5 Le délai de réaction est de 4 heures ouvrables dès la réception de l’annonce du dérangement par le client dans le cas d’une intervention par télémaintenance et de 48 heures ouvrables en cas d'intervention sur site. CSTI tient à jour un état de to...
	14.6 Les Services de maintenance (prise d'appels et interventions) sont fournis du lundi au vendredi (sauf jours fériés à Genève) de 8h00 à 12h30 et de 13h30 à 18h00. A la demande expresse du client, cet horaire peut être sujet à dépassement ; les tau...
	14.6.1 lundi à vendredi, 18h00 à 21h00: 50%;
	14.6.2 lundi à vendredi, 21h00 à 8h00 ainsi que samedi, dimanche et jours fériés : 100%.

	14.7 Le client s’engage à autoriser l’accès aux équipements sous maintenance et à mettre à disposition le matériel nécessaire pour un accès à distance par ligne téléphonique. Les frais de ligne téléphonique et de connexion y relatifs sont à la charge ...
	14.8 Sauf stipulation contraire dans le Contrat Individuel, le contrat relatif à des Services de maintenance et de support est conclu pour une période indéterminée, et chaque partie peut le résilier en tout temps par écrit, moyennant un préavis de 30 ...

	15 Dispositions complémentaires pour contrats d’entreprise
	15.1 Les dispositions de ce chiffre 15 s’appliquent aux prestations non-récurrentes fournies dans le cadre d’un projet, lorsque CSTI doit produire un résultat défini et qui relèvent donc d’un contrat d’entreprise.
	15.2 Les propriétés de l’ouvrage à réaliser par CSTI sont décrites de manière exhaustive dans le Contrat Individuel. Il incombe au client de veiller à ce que cette description de l’ouvrage corresponde à ses besoins. A défaut d’exigences précises figur...
	15.3 CSTI invite en temps utile le client à procéder à l’examen de l’ouvrage en lui notifiant que la procédure d’acceptation peut être entamée. Des acceptations partielles sont possibles d’un commun accord. Il est dressé un procès-verbal de l’examen e...
	15.4 Si des défauts mineurs sont constatés lors de l’examen, l’acceptation intervient néanmoins à l’issue de l’examen. CSTI remédie aux défauts constatés dans un délai approprié et notifie leur correction au client.
	15.5 Si des défauts majeurs au sens du chiffre 8.6 sont constatés lors de l’examen final, l’acceptation est différée. CSTI remédie aux défauts constatés et invite le client à un nouveau contrôle. Si l’acceptation est empêchée deux fois en raison du mê...
	15.6 L’acceptation finale emporte décharge pour tous les défauts constatés ou qui auraient pu être décelés lors d’un examen minutieux. L’acceptation est toujours réputée effectuée si le client utilise les produits de manière opérationnelle ou s’il les...

	16 Confidentialité
	16.1 Chacune des parties s’engage à ne pas divulguer ni communiquer, ni utiliser directement ou indirectement, à moins qu'elle n'y ait été autorisée par écrit au préalable par l'autre partie ou qu'elle y ait été légalement obligée, les données, rensei...

	17 Protection des données
	17.1 Les parties s’engagent à respecter les exigences de la Loi fédérale suisse sur la protection des données (LPD) ainsi que de l’Ordonnance relative à la loi sur la protection des données (OLPD).
	17.2 Si le client entend utiliser les Services pour traiter des données qui tombent dans le champ d’application du Règlement général sur la protection des données de l’Union européenne (RGPD), il doit en informer CSTI par écrit. Les parties concluront...

	18 Obligation de non sollicitation de personnel
	18.1 Le client s’interdit, tant qu’un Contrat Individuel avec CSTI est en force et pendant une année après sa fin, d’engager les collaborateurs de CSTI ou de les faire travailler à son profit de toute autre manière.

	19 Publicité
	19.1 Le client autorise CSTI à citer son nom dans la liste de ses clients.
	19.2 CSTI pourra également faire figurer parmi ses références le type de Produits et les Services fournis.

	20 Résiliation pour justes motifs
	20.1 Tous les Contrats Individuels peuvent être résiliés avec effet immédiat en cas de justes motifs.
	20.2 Constitue un juste motif pour le client si CSTI viole ses obligations contractuelles d’une manière substantielle et persistante ou répétée malgré une mise en demeure par courrier recommandé lui impartissant un délai raisonnable d’au moins 30 jour...
	20.3 En plus des droits de résiliation pour justes motifs évoqués ailleurs dans ces CG, CSTI peut résilier un Contrat Individuel notamment si le client
	20.3.1 est en demeure avec le paiement d’un montant facturé pour plus de 20 jours ;
	20.3.2 persiste à violer ses obligations après avoir été dûment requis par lettre recommandée de se conformer à ses obligations dans un délai de 10 jours ; ou
	20.3.3 devient insolvable.


	21 Dispositions formelles
	21.1 Le client ne peut céder, transférer ou mettre en gage à un tiers ses droits découlant du présent contrat sans l’accord préalable écrit de CSTI. Cet accord ne sera pas refusé sans raison.
	21.2 Ce contrat n’a pas pour effet de créer une société simple entre les parties et n’institue pas une partie comme représentant ou agent de l’autre partie.
	21.3 Dans le cas où l’une des clauses du Contrat Individuel ou des présentes CG serait nulle ou inapplicable, cela n’affectera nullement la validité des autres dispositions. La clause nulle ou inapplicable devra être remplacée par une clause valable q...
	21.4 Les accords et les déclarations ayant une portée juridique ne sont valables entre les parties que si elles sont faites en la forme écrite. L’utilisation de télécopies et d’e-mails est assimilée à la forme écrite.

	22 Droit applicable et for
	22.1 Pour l’application, l’interprétation et l'exécution du contrat et des présentes CG, le droit suisse est seul applicable. L’application des clauses de la Convention de Vienne (Convention des Nations Unies sur les Contrats de vente internationale d...
	22.2 Le for exclusif est à Genève.


